
Un peu d’histoire
Comme vous le savez peut-être, la com-
pagnie ontarienne Loblaws (qui exploite 
la bannière du même nom, les épiceries 
Provigo et les supermarchés Maxi) a pro-
cédé à la fermeture de son entrepôt de dis-
tribution de la ville de Québec, mettant du 
même coup plus de 400 familles à la rue. 

Il est important de replacer la fermeture de 
l’entrepôt Provigo du parc Armand-Viau à 
Québec dans son contexte si l’on veut bien 
comprendre ce qui s’y est produit.

Lors des dernières rondes de négociation 
en 2003, les travailleurs ont fait d’impor-
tantes concessions à l’employeur acceptant 
un gel de salaire de trois ans afin de sub-
ventionner le nouvel entrepôt construit au 
coût de 80 millions de dollars dans une 
convention collective qui prenait fin au 31 
mars dernier.

Des offres insuffisantes
Après plus de 20 rencontres de négociation 
en vue du renouvellement de la convention 
collective, l’employeur a déposé une offre 
finale.

L’offre ne tient aucunement compte des 
problèmes des salariés. L’employeur pro-
pose d’importants reculs aux employé-es, 
au niveau de la sous-traitance, de la flexi-
bilité, des horaires de travail ainsi qu’au 
niveau du prolongement de la période 
pour prendre leurs vacances.

Éprouvant déjà un retard salarial par rap-
port aux concurrents à la suite des conces-
sions faites à la dernière convention, les 
employé-es se voient confrontés à une offre 

L’affaire Provigo
Tragédie d’une fermeture ignoble

salariale ne permettant pas de s’approcher 
du salaire des autres entrepôts.

Un employeur impatient
Le syndicat a prévu 
tenir l’assemblée 
générale en vue de 
faire voter l’offre 
de l’employeur le 7 
avril afin d’avoir le 
temps de réunir ses 
400 membres.

L’employeur déclen-
che alors un lock-
out, sous prétexte 
d’un délai trop long 
de réponse, dans 
la nuit du 2 au 3 avril 2010. L’employeur 
exigeait du syndicat qu’il présente son 
offre aux membres dans un délai de 48 h. 

Cependant, comme 
nous étions alors 
en pleine fin de 
semaine de Pâques, 
il était impossible 
de trouver une 
salle dans un délai 
si court.

La belle excuse
Pour le syndicat, il 
fait nul doute qu’il 

s’agit là d’un prétexte de l’employeur pour 
mettre en branle son plan échelonné sur 
plusieurs semaines pour casser le syndicat 
à tout prix.

Depuis le début du mois de mars, l’em-
ployeur a réduit au strict minimum l’ap-
provisionnement alimentaire dans l’entre-
pôt, réduisant ainsi le travail des salariés. 
À partir du mercredi 31 mars, les employés 
étaient payés pour regarder passer le temps 
dans la cafétéria.

Le 7 avril, l’assemblée générale a réuni près 
de 400 salariés qui se sont prononcés à plus 
de 96 % contre l’offre de l’employeur.

Machiavel n’aurait su faire mieux
Cependant, le plan de l’employeur ne s’ar-
rêtait pas à un simple lock-out. Résultat 
d’une planification mûrie, le 27 avril der-
nier il annonce la fermeture définitive du 
centre Armand-Viau par voie de commu-
niqué, et ce, sans jamais avoir informé le 
syndicat d’une possibilité de fermeture à 
la table de négociation.

Par la bouche de nos canons
La Loi sur les normes du travail prévoit 
qu’en cas de fermeture d’une entreprise de 
plus de 300 salariés, l’employeur doit payer 
16 semaines de préavis de licenciement... 
sauf en cas de grève ou de lock-out. La 
CSN appuiera le syndicat qui prendra tous 
les moyens pour que les lois québécoises 
soient respectées par le géant ontarien.
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Avec son lock-out d’une durée de quel-
ques semaines, l’employeur pensait pro-
bablement économiser les 16 semaines de 
préavis prévu par la Loi sur les normes du 
travail. Les sommes dues représentent 6,6 
millions de dollars.

Devant le conciliateur le 4 mai, le syndi-
cat s’est dit prêt à proposer un plan de 
relance afin de rouvrir le centre Armand-
Viau. L’employeur est resté sourd aux 
propositions, confirmant que la ferme-
ture du centre était prévue depuis bien 
longtemps et faisait partie d’un plan de 
restructuration.

La suite des choses
Notre plan de travail vise 3 objectifs:

–	 rouvrir le centre Armand-Viau de 
Québec afin de permettre aux 400 tra-
vailleurs de retrouver leur emploi ;

–	 faire respecter les lois du Québec à 
Loblaws et ainsi récupérer les sommes 
dues en cas de fermeture ;

–	 faire connaître le vrai visage de Loblaws 
soit celui d’une entreprise ontarienne 
prête à tout pour éliminer les syndicats 
combatifs.


